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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

  
 
 L'an deux mil quatorze, le 23 octobre à 18 H 00, le Conseil de Communauté de la 
Communauté de Communes des Portes de Vassivière s'est réuni à la salle des expositions 
de la mairie d’Eymoutiers 
 
Nombre de délégués en exercice : 33 
 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 15 octobre 2014 
 
Présents : CHADELAUD Michel, BIDAUD Jean-Michel, BODIN Pascal, CAMBOU Stéphane,  
CHABANAT Christine, CHAUVERGUE Laurence (pouvoir de DEVAUX Nathalie),  DOLLEY 
Alain, FAYE Jean Pierre (pouvoir de PONS Gérard), GANE Isabelle, GERY Claude (pouvoir 
de BAUDEMONT Dominique), LACOUTURIERE Michel, LENOBLE Monique, MENUCELLI 
Thierry, MERLIAUD Christian, TESSIER Marie Claude, PAQUET Laurent, PERDUCAT 
Daniel (pouvoir de SIMON Philippe), PERIGAUD Chantal, PEYRISSAGUET Jean-Jacques, 
PLAZANET Mélanie,  POURCHET Pierre, SERRU Marie Claire, SIMON Isabel, SUDRON 
Frédéric, TERRIER Gilles. 
 
Excusés : BAUDEMONT Dominique, DEVAUX Nathalie, PONS Gérard, LOURADOUR 
Patricia, MUZETTE Thierry, SIMON Philippe. 
 
Présents 24/ Votants 28 

___________________ 
 

Décisions modificatives  
 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que, les crédits prévus à certains 
chapitres du budget étant insuffisants, il est nécessaire de procéder aux opérations 
suivantes : 
 
 
Investissement/DM : 
 
 

Objet des dépenses Diminution de crédits 

Chapitre Article Somme en € 

23 2315 (installations 
techniques), 

Programme 0050 
(agrandissement 

déchetterie) 

- 10 000 

 

 

 



Objet des dépenses Augmentation de crédits 

Chapitres Article Somme en € 

21 2182 (matériel de 
transport), 

Programme 0051 
(achat véhicules) 

+ 10 000 

 
Fonctionnement/DM 
 

Objet des dépenses Diminution de crédits 

Chapitre Article Somme en € 

011 60622 (carburant) - 1 000 

 
 

Objet des dépenses Augmentation de crédits 

Chapitres Article Somme en € 

66 668 (autres charges 
financières) 

+ 1000 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire d écide à l’unanimité  d’approuver 
les décisions modificatives proposées.    

 
 
Pour copie conforme : 
Le 29 octobre 2014 
Le Président 


